












Annexe N°1

SCHEMA DE LA DOMICILIATION
 Une personne ou famille se retrouve dans une situation précaire, qui ne lui permet pas de disposer d’une adresse 

stable et confidentielle.

Etape 1 : La personne se présente au CCAS et exprime vouloir faire 
une demande de domiciliation. 

Etape 2 : Elle remplit l’imprimé de la Demande d’élection de 
domicile, et un rendez-vous avec un travailleur social lui est donné, 
ainsi qu’une note d’information 

Le document est tamponné par le CCAS, une copie est remise à la 
personne, et l’original est proposé à la signature de l’élu

Etape 3 : la personne se présente à l’entretien avec le travailleur 
social. 

- Information sur son droit à la domiciliation, sur ses droits et 
obligations

- Informations sur le règlement en vigueur 
- Vérification de la présence/absence d’une autre 

domiciliation auprès d’un autre établissement 
- Vérification de sa présence sur la commune 

Si elle ne se présente pas, la demande est caduque. 

Instruction de l’attestation de domiciliation et de la décision

Etape 4 : Décision prise par l’élu, qui appose sa signature sur les 
documents officiels 

Etape 5 : Remise de l’attestation de domiciliation, et de la 
décision à la personne et signature du règlement intérieur. 
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La personne obtient une domiciliation pour une durée d’un an

En cas de non réponse par le CCAS à l’issu du délai de deux mois, la 
personne peut faire un recours administratif ou contentieux





ANNXE N° 2

Règlement intérieur de la domiciliation
CCAS de Balaruc-les-Bains

Mars 2020

« La domiciliation administrative permet à des personnes qui n’ont pas de domicile 
stable de disposer d’une adresse pour recevoir du courrier et surtout pour accéder 
à leurs droits et prestations ainsi que remplir certaines conditions ». Extrait Guide de 
la domiciliation des personnes sans domicile stable, DGCS, 2018. 

Textes de référence :
Loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové

Articles L. 252-1, L. 252-2, et L-264-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles
Décret n° 54-883 du 2 septembre 1954 modifié pris pour l’application de l’ensemble des 

dispositions du décret du 29 novembre 1953 réformant des lois d’assistance
Décret n°2016-632 du 19 mai 2016 relatif au lien avec la commune pour la domiciliation

Décret n°2016-633 du 19 mai 2016 relatif aux demandes d’élection de domicile pour l’aide 
médicale d’ETAT (AME).

Décret n° 2016-641 du 19 mai 2016 relatif à la domiciliation des personnes sans domicile 
stable

Mise en application : le 9 mars 2020
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1. Demander une domiciliation : 

La demande :

Vous pouvez demander un rendez-vous au CCAS de Balaruc-les-Bains, afin de 
soumettre votre demande de domiciliation. 

Comment ?

En contactant le secrétariat les lundis matin, entre 9h et 12h au 04.67.80.79.46
ou en vous présentant au secrétariat du CCAS, à l’Espace Louise Michel. 

Il vous sera alors demandé de remplir le CERFA 15548*1 fournis par nos services.

De manière à faciliter l’appréciation de sa demande, le demandeur peut apporter toute pièce 
justificative, attestant de son lien avec la commune et de sa situation. 

Ayants-droits : 
Il est possible de faire figurer des ayants-droits sur cette attestation, qui peuvent être :

- Votre conjoint ou la conjointe, concubin ou concubine, ou la personne à 
laquelle vous êtes lié par un pacte civil de solidarité (PACS)

- Vos enfants mineurs à sa charge
- Les autres personnes se trouvant à votre charge 

A savoir : Attention, le lien avec la commune doit être effectif pour chacun des ayants-
droits figurant sur l’attestation de domiciliation. 

Pour le bénéfice de certaines prestations, ou pour l’exercice de certains droits, il pourra être 
rédigé une attestation individuelle pour un des ayants-droits, si vous en faites la demande.

La réalisation de l’entretien : 

Un rendez-vous vous sera fixé, au cours duquel un travailleur social se chargera d’étudier votre 
situation en matière d’hébergement et domiciliation, de donner une information complète sur 
vos droits et vos obligations en matière de domiciliation, et enfin de vous sensibiliser sur 
l’importance de récupérer votre courrier régulièrement. 

Dans le cas où le demandeur ne se présente pas à l’entretien, la demande devient alors 
caduque, le CCAS ne disposant d’aucune information permettant d’établir un lien avec la 
commune.  

Une exception peut être faite pour les personnes placées sous-main de justice.

Toute personne doit informer l’organisme domiciliataire dès lors qu’il est domicilié par une 
autre administration afin d’éviter une multi-domiciliation. 
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La décision : 

Le CCAS dispose d’un délai de deux mois à compter de la réception de la 
demande pour prendre sa décision. 

Attention, si le CCAS estime que vous bénéficiez d’un domicile stable, où vous pouvez recevoir 
votre courrier de manière constante et confidentielle, il est possible que votre domiciliation soit 
refusée.  

Dans ce cas-là, un courrier vous sera remis précisant le motif du refus, et l’orientation 
préconisée. 

Ce refus peut faire l’objet d’un recours amiable à l’autorité hiérarchique, ou d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal d’Instance dans un délai de deux mois à compter de la 
notification du refus par l’établissement.

En cas de recours amiable, le CCAS dispose d’un délai de deux mois pour notifier sa réponse 
à l’intéressé. 

Si la demande est acceptée, le CCAS vous remettra l’attestation d’élection de domicile, 
afin que vous puissiez faire valoir l’exercice de vos droits. 

Celle-ci est nominative, et ne doit pas être utilisée à des fin frauduleuse, sous peine de 
radiation de la part de l’établissement domiciliataire. 

2. La gestion de la domiciliation :

Utilisation :

L’article D.264-1 du code de l’action sociale et des familles précise que l’élection de domicile 
est accordée pour une durée d’un an.

Vous pouvez utiliser l’attestation de domiciliation pour :

- L’accès à l’ensemble des droits et des prestations sociales sous réserve de remplir 
les conditions d’attributions propres à chacune de ces prestations ;

- L’accès à la scolarisation ;
- L’accès aux démarches professionnelles, notamment dans le cadre des dispositifs 

d’insertion sociale ; 
- L’engagement de démarches fiscales ;
- L’engagement dans des démarches en vue d’une admission ou d’un 

renouvellement d’admission au séjour ;
- L’accès à un compte bancaire ou pour souscrire une assurance légalement 

obligatoire. 

A savoir : Des duplicatas de l’attestation d’élection de domicile, précisant la durée de 
validité de cette attestation pourront vous être délivrés si nécessaire, ceux-ci 
ayant la même valeur que l’original.
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Elle ne peut être utilisée à des fins professionnelles, exceptée pour le statut d’auto-
entrepreneur, tant qu’elle n’est pas utilisée de manière abusive (autorisée pour les démarches 
administratives mais pas à des fins commerciales, publicité,… etc.)

La demande de renouvellement : 

L’élection de domicile est renouvelable de droit, dès lors que vous en remplissez toujours les 
conditions.

Pensez à vous manifester au moins un mois avant la fin de votre élection de domicile au 
service de la domiciliation, afin d’anticiper votre renouvellement. 

Pour tout renouvellement, un nouvel entretien obligatoire vous sera proposé avec un travailleur 
social. Celui-ci permettra de faire le point sur l’accès aux droits, votre situation face au 
logement et de s’assurer que l’adresse de la domiciliation a été utilisée pour l’ensemble des 
courriers administratifs. 

Vos engagements : 

Retrait du courrier :
Il est important de venir régulièrement relever votre courrier, de manière à pouvoir être 
informé rapidement des éventuelles convocations de rendez-vous, des demandes de paiement 
avec échéances, et de l’évolution de vos droits. 

A retenir : A minima, vous devez vous manifester tous les trois mois auprès de votre 
organisme domiciliataire. 

Pour pouvoir retirer votre courrier, vous avez la possibilité de vous présenter au CCAS de 
Balaruc-les-Bains aux jours et horaires suivants, de manière hebdomadaire : 

 Le lundi entre 9h et 12h
 Le mardi entre de 13h30 et 17h30

A chaque passage, un émargement vous sera demandé, de manière à justifier votre venue et 
le courrier reçu éventuellement vous sera remis. 

A retenir : 
 Pas de livraison de colis, le CCAS ne gardera que l’avis de passage ;
 Actes d’huissiers, les recommandés : seuls les avis de passage sont réceptionnés ;

Il relève de votre responsabilité de venir régulièrement retirer votre courrier.  

Seules les personnes domiciliées sont habilitées à ouvrir leur courrier. Il est néanmoins possible 
de donner une procuration générale ou spécifique à un tiers de confiance pour réceptionner 
vos courriers, remis contre signature.
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Changement de situation
Le CCAS vous demande de lui communiquer toute information ayant une incidence sur votre 
domiciliation : logement ou hébergement stable, activité professionnelle, ou tout autre 
situation justifiant de votre impossibilité à venir retirer votre courrier dans le délai demandé.  

Les motifs de radiation : 
Le CCAS est en droit de résilier la domiciliation en cours, avant la fin du délai d’expiration, pour 
les raisons suivantes : 

 Vous en avez fait la demande ;
 Vous avez retrouvé un domicile stable ;
 Vous avez utilisé la domiciliation à des fins abusives et frauduleuses ;
 Vous avez causé un/des trouble(s)s de l’ordre public ;
 Vous ne vous êtes pas manifesté pendant plus de 3 mois, et le CCAS n’a pas été avisé 

d’une situation de santé ou de privation de liberté qui vous aurez empêché de l’en 
informer.  

A savoir : Le CCAS autorise les bénéficiaires à contacter le service par téléphone. 
Cependant, le CCAS ne dispose de l’autorisation de vous informer par téléphone 
que vous possédez du courrier en attente. 

Chaque radiation fera l’objet d’une notification écrite et motivée. Le courrier reçu au CCAS sera 
alors directement restitué à la Poste.

Informations : 

L’article D264-7 autorise les organismes payeurs de prestations sociales à s’assurer auprès de 
l’organisme indiqué sur l’attestation qu’une personne est bien domiciliée chez lui. Le CCAS est 
tenu de lui communiquer cette information dans le mois qui suit la demande.  

À tout moment, la loi informatique et libertés vous donne le droit d’accéder à votre dossier sur 
demande, et par courrier, auprès de notre administration.

Application : le présent règlement est exécutoire suite à l’adoption par le conseil 
d’administration du CCAS en date du ………………

Modification : le présent règlement intérieur peut à tout moment faire l’objet de modifications 
par le conseil d’administration, à la demande et sur proposition de sa présidente ou d’au moins 
un tiers des membres en exercice dudit conseil. 
Un avenant un règlement vous sera alors transmis.

Je soussigné, Mme/Mr…………………...……..….…..….. avoir pris connaissance du présent 
règlement, et m’engage à en respecter toutes les modalités. 

Fait le :

Signature du demandeur :
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Balaruc-les-Bains, le ……/………/………

MADAME/MONSIEUR X
X

X

N/Réf : MS/CR/GF2020.
Objet : Radiation élection de domicile

Madame / Monsieur X

Conformément aux articles L.264-1 à L.264-10 et D.264-1 à D.264-15 du code de l’action 
sociale et des familles, une élection de domicile vous a été accordée par le CCAS de Balaruc-
les-Bains pour une durée d’un an :

A compter du ………………………… jusqu’au ……………………………                             

Toutefois, et selon les dispositions légales mentionnées précédemment, le CCAS met fin à 
l’élection de domicile avant l’expiration de cette date pour la raison suivante :

□ Vous en avez fait la demande, suite à un changement de situation
□ Vous ne vous êtes pas manifesté pendant plus de 3 mois. 

Dernier contact le : …………………………………………………
□ Utilisation abusive et/ou frauduleuse 
□ Vous avez retrouvé un domicile stable
□ Trouble de l’ordre public

Afin de pouvoir solliciter une demande de domiciliation auprès d’un nouvel organisme, 
nous vous proposons de contacter ……………………………………………………………….. 
aux coordonnées suivantes :  ……………………………………..

……………………………………..
……………………………………..

Le CCAS conservera vos courriers pendant un mois, puis les restituera aux services de ‘’La 
Poste’’.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours amiable adressé au Président du CCAS, ou d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif, dans un délai de 2 mois suivant la 
présente notification.

Veuillez agréer, Madame/Monsieur, nos salutations distinguées.

La Vice-présidente du C.C.A.S,
Geneviève FEUILLASSIER

Espace Louise Michel
C.C.A.S.
Affaire suivie par : Mme Sansone Marion
Téléphone : 04 67 80 79 46
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Balaruc-les-Bains, le ………/……../………

MADAME/MONSIEUR X
X

X

N/Réf : MS/CR/GF2020.
Objet : Refus d’élection de domicile

Madame / Monsieur X

Le Président(e) du CCAS de Balaruc-les-Bains, après examen de votre demande, 
atteste ne pas pouvoir donner d’avis favorable à votre demande d’élection de domicile.

Conformément au Décret n° 2016-641 du 19 mai 2016 relatif à la domiciliation des personnes 
sans domicile stable, vous retrouverez cette décision sur le formulaire joint, sur lequel est 
notifié le motif de cette décision, ainsi que l’orientation préconisée.
Nous vous invitons à contacter l’établissement mentionné sur ce document afin d’engager si 
vous le souhaitez une nouvelle demande d’élection de domicile. 

Dans les deux mois suivants la présente notification, cette décision peut faire l’objet d’un 
recours amiable adressé au Président du CCAS, ou d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif. 

A défaut de réponse du Président du CCAS dans un délai de 2 mois à compter du dépôt du 
recours amiable, l'intéressé disposera à nouveau d'un délai de 2 mois pour effectuer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif.

Veuillez agréer, Madame/Monsieur, nos salutations distinguées.

La Vice-présidente du C.C.A.S,
Geneviève FEUILLASSIER

Espace Louise Michel
C.C.A.S.
Affaire suivie par : Mme Sansone Marion
Téléphone : 04 67 80 79 46































































































































































VILLE DE BALARUC-LES-BAINS
Conseil d'Administration du 

BUDGET  CCAS AD
DECISION MODIFICATIVE N°1

EXERCICE 2020

                                                                             SECTION DE FONCTIONNEMENT

              DEPENSES

Chapitre/Article Libellé BP 2020 DM n°1 Restes à Réal. Vote CA DM1 Prévisions Totales
Total section 600 003,00 84 304,39 84 304,39 684 307,39

O11 Charges à caractère général 84 700,00 6 000,00 6 000,00 90 700,00
60622 Produits entretien 350,00 2 000,00 2 000,00 2 350,00
60624 Fournitures de bureau 1 000,00 2 000,00 2 000,00 3 000,00
6068 Autres matières et fournitures 2 800,00 2 000,00 2 000,00 4 800,00

O12 Charges de personnel et frais assimilés 496 183,00 500,00 500,00 496 683,00
6475 Médecine du Travail 500,00 500,00 500,00 1 000,00

O16 Autres charges de gestion courante 19 120,00 77 804,39 77 804,39 96 924,39
6718 Autres charges exceptionnelles 0,00 77 804,39 77 804,39 77 804,39

               RECETTES

Chapitre/Article Libellé BP 2020 DM n°1 Restes à Réal. Vote  DM1 Prévisions totales
Total section 600 003,00 84 304,39 84 304,39 684 307,39

OO2 Excédent de fonctionnement reporté 0,00 84 304,39 84 304,39 84 304,39





VILLE DE BALARUC-LES-BAINS
Conseil d'Administration du 

BUDGET  CCAS AD
DECISION MODIFICATIVE N°1

EXERCICE 2020

                                     SECTION D'INVESTISSEMENT

              DEPENSES

Chapitre/Article Libellé BP 2020 DM n°1 Restes à Réal. Vote CA DM1 Prévisions totales
Total section 2 344,00 28 129,09 27 545,45 55 674,54 58 018,54

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2013 Evaluation 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 2 344,00 28 129,09 27 545,45 55 674,54 58 018,54
2182 Materiel de transport 0,00 27 545,45 27 545,45 27 545,45
2188 Autres matériels 2 344,00 28 129,09 28 129,09 30 473,09

              RECETTES

Chapitre/Article Libellé BP 2020 DM n°1 Restes à Réal. Vote CA DM1 Prévisions totales
Total section 2 344,00 55 674,54 55 674,54 58 018,54

OO1 Excédent d'investissement reporté 0,00 55 674,54 55 674,54 55 674,54
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